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Numéro 8 Horizon du mois 

Dans ce huitième 

numéro de l’Horizon 

du mois… 

 
 En avril, ne te 

découvre pas d’un 
fil ! 

 Une belle 
participation au 
tournoi de 
badminton 

 Transport sans 
compromis – Un 
mot du transport 
scolaire 

 Examens du 
ministère (rappel) 

 Pâques à Ste-Luce 

 Dates à retenir 

 

 

 

Transport sans compromis 

Un mot du transport scolaire 

 

Les élèves nous demandent déjà s’ils peuvent venir à l’école en souliers, enlever 

le manteau et les pantalons de neige, enlever la tuque, etc. Il reste encore de la 

neige dans la cour et beaucoup d’eau s’accumule. Oui, nous pouvons avoir des 

périodes de beau temps et nous ferons preuve de jugement. Certaines zones 

demeurent enneigées. Il est donc important de penser que votre enfant pourrait 

se retrouver mouillé s’il n’a pas de pantalon imperméable, surtout chez les plus 

jeunes. Nous vous demandons votre collaboration à cet effet. Pour l’instant, 

considérant la température et les conditions de la cour, le pantalon demeure 

nécessaire, mais tel que mentionné, des autorisations ont lieu en cas de temps 

plus clément.  

Le port des bottes demeure également obligatoire et dès que la cour aura 

suffisamment séché, nous vous aviserons par un communiqué.  Il est à noter 

que l’élève devra avoir à ce moment une paire de chaussures pour l’intérieur et 

une pour l’extérieur.  Vous comprenez qu’il faut s’assurer d’un minimum de 

propreté pour conserver un environnement sain à l’intérieur des classes et dans 

les corridors.  

 

Le printemps est à nos portes, les flaques d’eau et les vélos seront bientôt de retour. 
Que vous soyez piéton, cycliste, automobiliste ou conducteur d’autobus: 
• Adoptez une attitude courtoise et respectueuse envers les autres usagers de la route; 
• Soyez toujours vigilant et attentionné;  
• Respectez le Code de la sécurité routière;  
• Soyez attentif.  
Merci de l’attention que vous portez tout au long de l’année scolaire à la SÉCURITÉ DES 
ENFANTS À BORD DES AUTOBUS ET AUX ABORDS DE L’ÉCOLE. 
 

 

 

En avril, ne te découvre pas d’un fil! 

 

Une belle participation au tournoi de badminton 

 Le samedi 28 mars dernier avait lieu le tournoi annuel de 
badminton du CSSA. Plus de 250 joueurs prenaient part à 
cette compétition et, bien sûr, notre école était présente. 

Nos 14 athlètes ont fièrement représenté Ste-Luce. Il s’agit 
de Rose-Aly Bain-Austin, Adèle Lehoux, Emma Robert, 
Éléanor Loignon, Alyson Lachance, Olivia Nadeau et Aly 
Carrier.  Du côté des garçons, Liam Tardif, Hayden 
Lehoux, Malik Paradis, Logan Couture, Maddox Loignon, 
Xavier Marcotte et Félix Demers ont également démontré 
leurs talents. 

Nous sommes fiers de leur persévérance!  

Bravo à nos jeunes! 

 
 
  

 

 

 

 



 

 

Afin de souligner la fête de Pâques avant le long congé, les élèves ont vécu deux 
belles activités en ce 1er avril. En effet, chaque groupe a pu profiter d’une balade en 
calèche pendant la journée. Ils ont bien apprécié cette petite tournée en compagnie 
des chevaux! De plus, comme chaque année, nous avons eu la chance d’accueillir 
le Sucrier urbain. Ainsi, les élèves ont pu profiter de la traditionnelle tire d’érable, 
histoire de se sucrer le bec ! 
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Pâques à Ste-Luce! 

  

Examens du ministère (rappel) 

Saviez-vous 
que…? 

 
La compétition de 

robotique du CSSA 
aura lieu le 21 avril 
prochain. Sachez 
que nous avons 

plusieurs équipes 
qui y participeront. 
Nous sommes fiers 
d’eux et nous leur 
souhaitons bonne 

chance! 
 

 
 
 
 
 
 
 

Voici les dates des examens ministériels pour les élèves de la 4e et la 6e année.  

• 1er au 4 juin : Français lecture et écriture (6e année) 

• 3 et 4 juin : Français lecture (4e année) 

• 8 au 10 juin : Français écriture (4e année) 

• 9 au 11 juin : Mathématique (6e année) 
 
Il est important de rappeler des éléments importants concernant ces épreuves, selon 
les exigences du ministère. Voici les motifs reconnus qui peuvent justifier l’absence 
d’un élève à une épreuve ministérielle obligatoire. 

• Maladie sérieuse ou accident 

• Décès d’un proche parent 

• Convocation d’un tribunal 

• Participation à un événement d’envergure préalablement reconnu par la 
direction de l’école 

Merci de votre collaboration. 

Dates à retenir 

 • Vendredi, 3 avril : Congé de Pâques 

• Lundi, 6 avril : Congé de Pâques 

• Jeudi, 9 avril : Explo-Découvertes 

• Vendredi, 17 avril : Journée pédagogique 

• Jeudi, 30 avril : Explo-Découvertes 


